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LUIGI LORENZETTI

Immigration et mariage ä Geneve

Aspects de l'insertion urbaine ä la fin du XIXe siecle

Introduction

Au cours du XIXe siecle, la mobilite geographique, une constante de l'histoire
demographique europeenne, assume des dimensions et des significations inattendues,

en relation avec la restructuration economique qui se met en place (rarefaction
des mobilites saisonnieres, emergence des migrations outre-mer, crise de l'economie

rurale traditionnelle) et avec l'emergence des nouvelles activites economiques que
P espace urbain acquiert.
Si tout ceci a ete largement illustre par de nombreuses etudes, un certain nombre

de questions - notamment Celles qui concernent les rythmes de la mobilite, ses

specificites socio-economiques, les strategies individuelles et familiales d'Insertion

dans la vie urbaine et les dynamiques de renouvellement des populations des

villes - restent encore peu etudiees.1

Les difficultes principales de ce type de problematiques sont liees dans une large

mesure ä la disponibilite d'informations aptes ä saisir les diverses facettes de

l'immigration urbaine. Pour cette raison, le recours ä des procedures de couplage
des informations provenant de diverses sources s'avere une voie parfois tres utile

pouvant suppleer aux carences de la documentation. Dans le cas de Geneve, deux

types de sources contribuent ä fournir des elements de reponse aux nouvelles

questions sur les dynamiques de la mobilite et sur les formes de l'insertion dans

la vie urbaine, ä savoir les registres de mariage de Petat civil et les permis de sejour

et d'etablissement.2

L'emploi de ces sources ne va naturellement pas sans poser divers problemes
d'ordre methodologique. Les immigres figurant dans les registres des mariages,

par exemple, representent, par leurs caracteristiques demographiques, une sous-

population qui se distingue de Pensemble de la population migrante. En effet, le

mariage est, ä certains egards, Findicateur d'une insertion reussie dans la vie
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urbaine et semble presupposer une certaine fixation qui, ä Geneve comme ailleurs,
semble caracteriser seule une minorite de Pensemble des immigres urbains.3 En

revanche, les registres des permis de sejour et d'etablissement - utiles pour des

analyses sur les aires de recrutement des immigres et sur leur composition par

sexe, par äge et par profession - s'averent peu satisfaisants pour l'etude des

parcours migratoires des titulaires des permis. Ils ne fournissent aucune indication

sur d'eventuelles migrations qui auraient precede l'arrivee ä Geneve. De plus,
dans certains cas, la date de delivrance du permis ne correspond pas ä la date de

l'arrivee en ville, qui a pu avoir lieu divers mois, voire plusieurs annees plus tot.

L'indication de la date de depöt des papiers (en general d'origine ou de naissance)

devrait permettre de corriger ce biais, mais il reste difficile de determiner si eile

correspond ä l'arrivee en ville ou bien au moment de la livraison des papiers en

question. A cela s'ajoute que des doutes subsistent quant au degre de fiabilite des

indications sur les departs de la ville, de nombreuses personnes la quittant
probablement sans informer les autorites de police, ce qui rend toute investigation
dans cette direction assez delicate.

En depit de ces limites, ces sources permettent de repondre ä un certain nombre de

questions concernant l'immigration ä Geneve et les modes d'insertion dans le tissu

socio-economique urbain. Notre etude se propose d'explorer quelques aspects
caracterisant la mobilite des immigres qui se sont maries ä Geneve, ä savoir ceux

qui, par certains aspects, ont mieux reussi leur insertion dans la vie urbaine.

L'analyse de leur parcours migratoire doit permettre de saisir les specificites des

divers groupes d'immigrants et de verifier le röle de certains parametres (sexe, lieu
de naissance, profession) sur leur comportement matrimonial.

1. Immigration et mariage: les donnees de Venquete

L'enquete est basee sur la cohorte des mariages celebres ä Geneve et dans les

communes urbaines des Eaux-Vives et de Plainpalais en 1880.4 Parmi les 1322

individus composant cet echantillon, on denombre 400 natifs de Geneve ou du canton

(30,2%), 391 Confedere(e)s (29,6%) et 531 etrangers (40,2%). Au total, 922
individus sont donc susceptibles d'avoir recu un permis de sejour ou d'etablissement

durant leur presence ä Geneve.5 Le depouillement des registres des permis de sejour

- les registres des permis d'etablissement ne sont pas disponibles pour les annees

1867-1879 - nous a permis d'en retrouver 546 (287 hommes et 259 femmes).6
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Ce rendement du couplage, ä premiere vue assez modeste, s'explique par plusieurs

raisons. Tout d'abord, il faut considerer qu'un certain nombre d'individus se sont

maries ä Geneve sans y etre domicilies. Nous en avons comptes 134 (75 hommes

et 59 femmes),7 ce qui suggere que leur etablissement, s'il a eu lieu, s'est fait
seulement apres leur mariage. De meme, il a ete impossible de retrouver dans les

registres un certain nombre d'individus (n 61), qui figurent pourtant dans les

repertoires des permis de sejour. Et, dans notre echantillon, se trouvent aussi

divers individus d'origine genevoise qui ne sont pas nes en ville (n 55). Or,

aucun d'entre eux ne figure dans les registres des permis de sejour, ce qui laisse

penser qu'ils etaient exemptes de la demande du permis ou qu'ils disposaient d'un

permis d'etablissement. Finalement, Fechantillon utile n'est que de 672 individus,
ce qui signifie que le couplage (limite aux permis de sejour) s'est revele positif
dans 81,3% des cas. Une partie des individus que nous n'avons pas reperes dans

les permis de sejour disposaient vraisemblablement d'un permis d'etablissement

ou bien se sont maries sans avoir aucun papier. Dans ce cas, il pourrait s'agir de

travailleurs tres mobiles qui ne sont restes en ville que le temps de se marier.

D'ailleurs, la loi de 1880 n'obligeait pas les individus loges dans un auberge ou

recus gratuitement chez des parents ou des amis de demander un permis durant les

deux premiers mois de presence dans le canton.8 De plus, les filles (mais aussi les

garcons) en äge mineur vivant avec leurs parents n'etaient pas obligees d'obtenir
le permis de sejour.

2. Les parcours de la mobilite

2.1. L'äge au moment de l'arrivee en ville

Etant donnees les lacunes des sources ä notre disposition, le calcul de l'äge des

immigres au moment de leur arrivee en ville s'avere tres delicat.9 Les estimations

que nous avons pu realiser sont neanmoins significatives. Comme le montre le

tableau 1, il semble exister une difference assez nette et significative du point de

vue statistique selon les deux sexes et les lieux de naissance. Ce deuxieme parametre,

en particulier, semble determiner de facon importante le moment de l'arrivee, les

etrangers ayant un äge moyen plus eleve que les Confederes.10 Ces derniers se

distinguent d'ailleurs de maniere assez nette selon 1'appartenance linguistique, les

Romands arrivant en ville plus tot que les Alemaniques. II en va de meme des
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Tableau 1: Age moyen des immigre(e)s lors de l'arrivee ä Geneve selon le lieu de naissance*

Lieu de naissance Sexe masculin** Sexe feminin*

Age a n Age a

Geneve 20,5 6,4 15

Suisse Romande 19,5 7,8 43
Suisse Alemanique 21,1 5,4 44

Etranger 25,9 7,8 128

Total 23,4 7,8 229

18,4 5,3 25

19,7 6,9 47

17,7 5,8 45

21,5 7,0 126

20,1 7,0 243

n Nombre observe.
* Estimation basee sur la date de depöt des papiers si F Information est disponible, sinon sur la date

de livraison du permis de sejour.
** F= 11,05, p<0,01.

*** F 6,48, p< 0,01.

Source: Archives d'Etat de Geneve, Etat civil, Registres des mariages, 1880; Etrangers, Permis de

sejour, divers vol.; Ibid., Permis d'etablissement, diverses annees.

femmes, car les jeunes Confederees arrivent plus precocement en ville de Geneve

que les femmes etrangeres.
II est d'ailleurs interessant de constater que Fecart est particulierement evident

parmi la domesticite et l'hötellerie, ä savoir le secteur d'emploi le plus important

parmi la main-d'oeuvre feminine. En effet, si chez les domestiques et les femmes

de chambre etrangeres l'arrivee en ville a lieu entre 21 et 23 ans, chez leurs

homologues Confederees, l'arrivee se fait entre 18 et 19 ans.

Le facteur professionnel est probablement decisif egalement chez les hommes. En

effet, bien que les sources ne permettent pas de donner des reponses absolues, les

donnees ä notre disposition semblent indiquer que la precocite de l'arrivee des

jeunes Confederes soit ä mettre en relation avec les possibilites de formation
professionnelle offertes par la ville lemanique. Ainsi, 43,9% des 107 Confederes de

notre echantillon sont arrives en ville avant leur 20e anniversaire, alors que parmi
les etrangers (n 159) cette proportion baisse ä 14,5%. Par ailleurs, un bref survol
de la composition professionnelle des immigres indique que parmi les hommes,

l'arrivee la plus precoce est celle des jeunes Confederes employes dans les activites

du tertiaire (äge moyen 17,5 ans), ce qui semble bien indiquer l'importance de
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Geneve en tant que pole de formation professionnelle dans le domaine des activites

du tertiaire.

En revanche, les ouvriers du secteur secondaire (industrie et metiers) sont plus

äges lors de leur arrivee. II existe d'ailleurs une nette difference selon le lieu de

naissance. En effet, si les jeunes Confederes romands employes dans ce secteur

arrivent en moyenne ä 19,0 ans ä Geneve, les Confederes de Suisse alemanique
n'arrivent qu'ä 22,5 ans et les etrangers seulement ä 25,8 ans. Bien que basees sur
de faibles effectifs, ces tendances semblent indiquer des trajectoires professionnelles
differentes en relation avec les cursus de formation et les secteurs d'emploi des

individus. Ainsi, de nombreux Romands sont employes dans l'industrie metallur-

gique et celle des machines, outre l'industrie horlogere et de la bijoutene, dans des

activites qui, ä Geneve, offrent donc de nombreuses possibilites de formation. A

Foppose, la plupart des etrangers sont employes dans des secteurs moins specialises

pour lesquels la formation est en general acquise au cours de l'activite
professionnelle. On pense, en particulier, aux metiers de la construction et de

Fameublement, ainsi qu'ä ceux de Palimentation qui offrent des debouches ä

environ la moitie des etrangers de notre echantillon.

Au-delä de ces tendances, il est evident que les ecarts que l'on constate sont aussi

lies aux diverses strategies de gestion des cycles de vie individuels et du rapport
entre producteurs et consommateurs au sein des familles. Ainsi, l'arrivee plus

precoce des Confederes pourrait traduire une Strategie visant ä elargir le plus tot

possible les revenus familiaux. En ce sens, eile pourrait refleter une «politique d'ex-

pulsion» plus brusque et rapide par rapport ä celle des familles des immigres

d'origine etrangere, qui «beneficient» peut-etre d'une fecondite plus faible. II faut

en effet considerer que si, en France, le processus de limitation des naissances est

dejä amplement installe, dans les cantons suisses le phenomene n'est qu'ä ses

premiers pas.

2.2. Immigration et mariage

Dans quelle mesure le comportement matrimonial des immigres differe-t-il par

rapport ä celui des natifs? La question a ete soulevee par de nombreuses etudes

qui, ä plusieurs reprises, ont mis en evidence le mariage plus tardif des premiers

par rapport aux seconds.11 Ce modele urbain, que l'on a explique par la faible pro-
pension matrimoniale de la population immigree, semble se retrouver aussi ä
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Tableau 2: Age moyen des nouveaux maries selon le sexe et le lieu de naissance

Lieu de naissance Sexe masculin Sexe feminin*

Age a n Age a n

Geneve 27,3 5,4 169 24,8 5,6 187

Suisse Romande 29,3 5,6 94 27,5 7,8 99

Suisse Alemanique 30,0 6,2 72 28,9 7,0 75

Etranger 30,2 6,6 232 26,7 6,6 239

Total 29,2 6,2 567 26,5 6,7 600

n Nombre observe.
* F 3,59, p< 0,05.

Sources: cf. tableau 1.

Geneve oü, comme le montre le tableau 2, l'äge au mariage des natifs et des

natives est sensiblement inferieur ä celui des individus qui ont rejoint la ville au

cours de leur cycle de vie. Dans cette optique, ces tendances - analogues ä Celles

mises en evidence pour la premiere moitie du XIXe siecle12 - confirment la

specificite du calendrier de la nuptialite urbaine et, par ricochet, les difficultes
d'insertion dans le marche matrimonial de la part des immigres, pour lesquels
Facces au mariage est souvent lie ä la structure demographique et ä la composi-
tion du sex ratio des communautes d'appartenance.13

D'autres facteurs peuvent toutefois contribuer ä expliquer Fecart entre les natifs et

les immigres. L'aecroissement de la distance entre le lieu de naissance et le lieu

d'immigration, par exemple, pourrait aller de pair avec une augmentation de l'äge
au mariage, car il presuppose une trajectoire migratoire plus complexe. Dans le cas

de Geneve, les donnees ä notre disposition sont loin d'etre concluantes, car il est

tres difficile de distinguer les multiples facteurs (culture, profession, parcours
migratoire) qui peuvent affecter le calendrier de Facces au mariage. II n'en reste

pas moins qu'une simple comparaison entre l'äge moyen des epoux du canton de

Vaud, de Haute-Savoie et du reste de la France revele des situations assez particu-
lieres. Ainsi, du cöte masculin, les Hauts-Savoyards semblent se marier legere -

ment plus tard (31,0 ans) par rapport aux Vaudois (29,9 ans) et aux autres Frangais

(29,5 ans), ce qui semble relativiser le röle de la distance dans Facces au mariage.
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Tableau 3: Coefficients de determination R2 ajustes, coefficients de correlation r et

erreurs types d'estimation (Sy.x) relatifs ä l'äge ä l'arrivee et l'äge au

premier mariage selon le sexe et le lieu de naissance*

Lieu de naissance Sexe masculin Sexe feminin

R2 ajuste r Sy.x R2 ajuste r Sy.x

Suisse romande 0,183 0,46** 5,12 0,072 0,31*** 7,76
Suisse alemanique 0,207 0,48** 5,40 0,134 0 40*** 4,99

Etranger 0,767 0,88** 3,09 0,605 0,78** 4,03
Total 0,538 0,75** 4,13 0,333 0,58** 5,35

* Seulement les premiers mariages et les individus äges de 15 ans ou plus lors de 1 'arrivee en ville.
** Sign. 0,01.

*** Sign. 0,05.

Sources: cf. tableau 1.

Le resultat est encore plus surprenant du cöte feminin. En effet, si les Hautes-

Savoyardes et les Vaudoises accedent au mariage au meme äge (27,6 et 27,4 ans,

respectivement), les femmes provenantes du reste de la France se marient plus tot
(25,4 ans). Autrement dit, la distance ne semble pas etre un facteur decisif dans la
definition du calendrier de la nuptialite des immigres.
Cela dit, d'autres parametres contribuent ä mieux preciser ses specificites dans le

contexte genevois. Le moment de l'arrivee en ville, en particulier, peut nous fournir

quelques elements de lecture supplementaires. Contrairement ä ce que l'on pouvait

s'attendre, l'arrivee tardive ne semble pas determiner un äge au mariage plus
eleve. Les etrangers, notamment, tout en arrivant en ville assez tard, convolent

plus tot que les Confederes. Les indicateurs resumes dans le tableau 3 confirment
le decalage entre les deux groupes (Confederes et etrangers) et la moindre disper-
sion du comportement matrimonial de ces derniers. Ainsi, du cöte des Confederes,

seulement environ 20% de la Variation de l'äge au mariage est expliquee par
les variations de l'äge lors de l'arrivee ä Geneve, alors que cette proportion atteint
77% parmi les etrangers. De meme, Ferreur type d'estimation confirme la plus
forte dispersion du comportement matrimonial parmi les immigres confederes par

rapport aux etrangers. Des tendances analogues s'esquissent aussi du cöte des
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Tableau 4: Ecart (en annees) entre l'äge d'arrivee et l'äge au manage
selon le sexe et le lieu de naissance*

Lieu de naissance Sexe masculin** Sexe feminin

Ecart a n Ecart a n

Geneve*** 3,9 2,8 10 5,7 3,8 15

Suisse Romande 6,0 5,7 27 6,2 6,0 22

Suisse Alemanique 8,8 6,1 31 6,5 3,3 21

Etranger 4,2 3,2 117 5,8 4,3 91

Total 5,2 4,6 185 6,0 4,4 149

n Nombre observe.
* Seulement les individus äges de 18 ans ou plus lors de leur arrivee ä Geneve.

** F= 10,38, p< 0,01.
*** Les communes du canton, ä l'exclusion de Geneve, Eaux-Vives et Plainpalais.

Sources: cf. tableau 1.

femmes, si bien que l'on peut postuler une capacite plus rapide d'insertion dans

le tissu urbain par la voie matrimoniale de la part des etrangers.
Dans cette optique, on peut constater que Fecart temporel moyen entre l'arrivee en

ville et le mariage est sensiblement inferieur chez les etrangers.14 Loin d'etre

surprenant en raison de leur arrivee plus tardive en ville, le resultat est neanmoins

significatif dans la mesure oü il se confirme meme dans le cas oü l'on ne considere

que les immigres äges de 18 ans ou plus au moment de leur immigration genevoise

(cf. tableau 4). Toutefois, les effectifs sont trop reduits pour qu'on puisse en tirer
des conclusions definitives. Les differences qui s'esquissent entre les quatre groupes
sont cependant assez sigmficatives et suscitent diverses remarques. En effet, si

chez les Genevois et les etrangers le mariage des hommes est conclu plus tot

par rapport aux femmes, chez les Suisses alemaniques la tendance se renverse.

C'est un indice supplementaire de Feffet de la formation professionnelle plus

longue de ces derniers qui doivent repousser leur mariage davantage par rapport
aux autres immigres. Chez les etrangers, par contre, Fecart est relativement faible
et inferieur ä la moyenne. La formation professionnelle dejä completee semble

favoriser leur insertion dans l'economie urbaine et dans le marche matrimonial.
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Tableau 5: Taux d'endogamie matrimoniale selon le lieu de naissance

Lieu de Lieu de naissance: epouses

epoux GE BE VD CH HS F Autres

GE 1,7 0,1 0,9 0,5 0,8 0,9 0,8
BE 0,8 3,7 0,8 1,2 0,5 0,3 0,0
VD 1,0 0,8 2,9 0,9 0,6 0,8 0,5
CH 0,6 2,1 0,9 1,9 0,3 0,8 2,7
HS 0,5 0,5 0,6 0,3 3,1 0,2 0,1

F 0,8 1,1 0,6 0,8 0,9 2,7 0,6
Autres 0,8 0,9 0,9 2,2 0,7 0,7 1,6

GE Canton de Geneve; BE Canton de Berne; VD Canton de Vaud; CH Autres cantons suisses;

HS Haute Savoie; F Autres departements francais.

Sources: cf. tableau 1.

2.3. Choix du conjoint et endogamie

Le choix du conjoint et Fendogamie matrimoniale constituent des indicateurs

utiles pour mesurer le degre d'insertion des immigres au sein du tissu social

urbain. D'apres nos donnees, seuls 100 mariages (15,1% des unions de 1880) sont

conclus entre epoux genevois, 361 mariages (54,6%) impliquent, par contre, deux

immigrants et 200 mariages (30,3%) sont constitues de couples mixtes.15 Si cette

derniere valeur semble indiquer une assez bonne insertion des immigres dans le

tissu social genevois, le degre d'endogamie matrimoniale apporte une certaine

nuance ä cette hypothese Les taux illustres dans le tableau 5 indiquent en effet une

assez forte endogamie parmi les principales communautes,16 ce qui reflete une

Integration segmentaire des immigres au sein de la ville.
Par ailleurs, certaines communautes d'immigrants sont plus endogames que d'autres.

Ainsi, si les deux tiers des Haut-Savoyards se marient avec des femmes issues de

leur region, le pourcentage baisse assez sensiblement parmi les autres
communautes.17 Ces tendances se confirment aussi du cöte des epouses. Cependant, le

choix matrimonial des femmes se caracterise par une plus large Ouvertüre. En
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effet, parmi les femmes de Haute-Savoie, seules 41,8% se marient avec un
homme ne dans leur region; cette proportion baisse ä 26,7% parmi les femmes

bernoises et ä 27,8% parmi les femmes vaudoises. Autrement dit, le choix
matrimonial des femmes semble traduire des efforts plus importants d'integration
dans la vie urbaine. Ainsi, si, pour de nombreux immigres (en particulier d'origine

savoyarde), le mariage endogame pourrait s'inserer dans une Strategie migratoire

de type temporaire, la venue ä Geneve etant destinee ä Faccumulation d'un

epargne permettant, par la suite, le retour et l'etablissement dans la region

d'origine, dans le cas des femmes, leur choix matrimonial pourrait etre diete par
d'autres strategies, l'arrivee en ville assumant souvent un caractere definitif.
Toutefois, il faut tenir compte aussi de la composition par äge, par sexe et par etat

civil des diverses communautes, le surplus feminin qui caracterise la ville pouvant
affecter en partie ces resultats, en favorisant Fexogamie matrimoniale des femmes

immigrees.
Le choix matrimonial (endogame ou exogame) ne semble pas affecter le calendrier

du mariage. Ainsi, parmi les Confederes concluant un mariage endogame,

leur äge moyen est de 31,8 ans, alors que ceux qui concluent un mariage exogame
convolent en moyenne ä 31,6 ans. II en va de meme parmi les etrangers (32,3 et

32,2 ans, respectivement), alors que les Genevois qui concluent un mariage endogame

semblent se marier plus tot que ceux qui optent pour un mariage exogame
(28,3 et 31,4 ans, respectivement). Les tendances sont analogues chez les femmes,
le choix endogame favorisant un mariage plus precoce uniquement parmi les

Genevoises (24,8 ans contre 26,4 ans pour Celles concluant un mariage exogame).
Ces resultats sont assez significatifs dans la mesure oü ils semblent exclure la

presence de comportements matrimoniaux speeifiques au sein des divers groupes

d'origine presents en ville. Autrement dit, le milieu urbain aurait gomme les

speeificites des comportements matrimoniaux ainsi que les strategies migratoires
se manifestant ä travers le calendrier de la nuptialite.

2.4. La mobilite apres l'arrivee ä Geneve: des trajeetoires ä definir

Les etudes longitudinales realisees au cours des dernieres annees ont passable-

ment renouvele Fimage des mouvements migratoires urbains. Les villes du XIXe

siecle, loin d'etre uniquement des lieux d'arrivee, s'inserent souvent dans des

cireuits complexes de mobilite, en assumant un röle de redistribution de la main-
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d'oeuvre dans le contexte regional18 ou, dans d'autres cas, en se configurant
comme des marches du travail periodiques, donnant lieu ä de nombreux
mouvements d'aller et retour.19

Dans le cas de Geneve, ce type d'analyse s'avere delicat en raison de la qualite peu
satisfaisante des sources. Par ailleurs, notre echantillon fournit une vision partielle
de la mobilite en raison de sa composition - tous les individus se sont maries ä

Geneve - qui, de maniere evidente, tend ä sous-estimer les flux de sortie des

immigrants. Les informations ä notre disposition n'ont donc qu'une valeur indi-

cative et tout ä fait partielle
Dans notre echantillon, on releve 153 immigres (28,0% du total des effectifs) qui,

apres leur arrivee ä Geneve, quittent la ville, en general de maniere temporaire. II

s'agit, dans la moitie des cas (n 78), d'etrangers, alors que les Confederes repre-
sentent 40% des immigres qui quittent Geneve apres un sejour plus ou moins long.
Ces proportions s'approchent assez fortement de Celles correspondantes ä la

composition de notre echantillon,20 ce qui semble exclure des tendances differentielles

entre les immigrants quant ä leur mobilite apres l'arrivee en ville.
Ces departs sont donc, dans la majorite des cas (plus de 80%), temporaires,
les immigrants quittant la ville pour y revenir avant leur mariage. Les departs

contribuent toutefois, ä accroitre Fecart temporel entre la premiere venue ä

Geneve et le mariage21 et, chez les femmes, ä hausser leur äge au mariage.22

Parmi les partants, seuls 28 couples quittent Geneve apres leur mariage, ce qui
semble confirmer le röle de stabilisation de Punion conjugale. Toutefois, comme

on Pa dejä souligne, la qualite des enregistrements impose une lecture tres

prudente de ce resultat. D'ailleurs, les sources ne sont pas sans ambigüites. Ainsi,
les permis d'etablissement, majoritairement delivres aux couples maries,23 ont

rarement une duree illimitee (64 sur 251 permis reperes);24 plus de la moitie (n

134) ont une duree de validite qui varie entre une et dix annees.25 Ce resultat

laisse penser que les autorites preferaient gerer la presence des immigres sur des

temps assez courts.

Dans cette optique, l'on peut s'interroger sur la politique immigratoire des autorites

genevoises. Le faible nombre de personnes etablies semble en effet con-
tredire les dispositions legales qui imposaient ce type de permis aux immigres

«independants» qui exergaient une industrie ou un metier pour leur

propre compte, ainsi qu'ä ceux qui etaient ä la tete d'un menage et ä ceux qui,

apres avoir atteint l'äge de 20 ans revolus, avaient habite dans le canton pendant

plus d'une annee.26
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3. Conclusion

Dans les pages precedentes nous avons essaye de verifier dans quelle mesure le

mariage a represente un facteur d'insertion, voire d'integration dans la vie urbaine

genevoise pour les immigres des annees 1870. Les resultats revelent des

comportements migratoires differentiels entre les Confederes et les etrangers. Ces

comportements pourraient traduire des strategies familiales specifiques qu'une
analyse plus fine des trajectoires individuelles permettrait peut-etre de confir-

mer. D'autres interrogations subsistent. Chez les epoux et les epouses immi-

gre(e)s ayant leur pere en vie, seuls 47 (13,2%) de ceux-ci habitent ä Geneve.

Chez les epoux et les epouses immigre(e)s dont le pere est decede et la mere est

vivante, au contraire, le pourcentage atteint 20,1% (n 37). Sans que l'on puisse

identifier le moment de l'arrivee des meres, on pourrait se trouver face ä des

mobilites en chaine induites par le veuvage, qui pourraient etre le signe d'une
activation differentielle des liens de solidarite familiale.
Une autre question concerne la poursuite du processus d'integration de la
«deuxieme generation». Cette problematique, maintes fois soulevee dans l'etude des

mobilites contemporaines, reste encore mal etudiee dans le cas des societes du

passe. Elle pourrait toutefois fournir d'utiles informations sur les processus et sur
les mecanismes d'integration dans la societe genevoise oü la presence etrangere

a, depuis longtemps, represente une composante essentielle de la vie socio-eco-

nomique locale. En ce sens, une analyse plus detaillee de la politique menee par
les autorites s'avere indispensable afin de mieux saisir les dynamiques d'integration

et d'exclusion.
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